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	Financement des crédits

d’impôt remboursables basés sur

l’augmentation de la masse salariale

	DEMANDE DE GARANTIE

	Les crédits d’impôt remboursables basés sur l’augmentation de la masse salariale sont les suivants :

	
	
	Activités de transformation dans les régions ressources (AT) – Échéance le 31-12-2010

	
	
	

	
	
	Gaspésie et certaines régions maritimes du Québec (GM) – Échéance le 31-12-2015

	
	
	

	
	
	Vallée de l’aluminium (VA) – Échéance le 31-12-2015

	
	
	

	
	Les mesures fiscales suivantes ont été abolies dans le Discours du budget du 12 juin 2003 (seules les entreprises qui ont obtenu une attestation d’admissibilité avant cette date peuvent en bénéficier).



	
	
	
	Activités d’affaires électroniques (AE) – Échéance le 31-12-2013

	
	
	
	

	Si votre projet prévoit d’autres crédits d’impôt qui ne sont pas précisés dans la présente demande, veuillez également remplir le formulaire de demande de garantie de financement de crédits d’impôt remboursables approprié. Si le financement de votre projet ne comprend qu’un seul prêt pour l’ensemble des crédits d’impôt, ne présentez qu’une seule Annexe A.

	1.
	IDENTIFICATION

	
	Raison sociale exacte de l’entreprise requérante :
	

	
	NEQ (numéro d’entreprise du Québec) :
	
	

	
	Adresse du siège social :
	

	
	
	

	
	
	

	
	Adresse du bureau principal (si différente de celle du siège social) :

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	Personne avec qui Investissement Québec devra communiquer :
	

	
	Titre :
	
	Téléphone :
	

	
	
	Télécopieur :
	

	
	Adresse 
(si différente de celle du siège social) :
	

	
	
	

	
	
	

	
	Nombre d’employés avant le projet :
	
	après le projet :
	
	


	2.
	RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE ET LE PRÊT DEMANDÉ

	
	Numéro d’enregistrement auprès

de Revenu Québec :
	
	(voir « Déclaration des sociétés », CO-17)

	
	Date d’incorporation :
	
	Début des activités :
	
	

	
	L’entreprise est-elle associée (au sens de la Loi sur les impôts) à d’autres entreprises?
	
	Oui
	
	Non

	
	
	
	
	
	

	
	
	(le cas échéant, annexez la liste et l’organigramme à votre demande)

	
	L’entreprise détient-elle une attestation d’admissibilité d’Investissement Québec (1)?
	
	Oui
	
	Non

	
	
	
	
	
	

	
	
	(le cas échéant, annexez une copie de l’attestation d’admissibilité à votre demande)

	
	L’entreprise a-t-elle des arrérages à quelque titre que ce soit envers l’Agence

	
	
	du revenu du Canada ou envers Revenu Québec?
	
	Oui
	
	Non

	
	
	
	
	
	
	

	
	Existe-t-il un litige ou un avis d’opposition en cours auprès de l’Agence

	
	
	du revenu du Canada ou de Revenu Québec?
	
	Oui
	
	Non

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	(le cas échéant, annexez les détails à votre demande)

	
	Montant du prêt demandé au prêteur indiqué dans l’annexe A :
	$
	(2)

	
	(1) Activités d’affaires électroniques, Activités de transformation dans les régions ressources, Gaspésie et certaines régions maritimes du Québec, Vallée de l’aluminium.

(2) Ne peut excéder 75 % du total des crédits d’impôt indiqués à la section 3, en page 4, selon les dispositions prévues au programme.



	3.
	PROJET(S)

	
	Cochez les crédits d’impôt demandés

	
	
	
	Activités de transformation dans les régions ressources (AT)*

	
	
	
	

	
	
	
	Gaspésie et certaines régions maritimes du Québec (GM)*

	
	
	
	

	
	
	
	Vallée de l’aluminium (VA)*

	
	
	
	

	
	
	
	Activités d’affaires électroniques (AE)

	
	
	
	

	
	
	*Taux applicable selon l’année visée  : avant 2003, 40 %;  2003, 35 %; de 2004 à 2010, 30 % pour (AT) et (VA); 40 % pour (GM); de 2011 à 2015, 20 % pour (VA) et (GM)

	
	Remplissez le tableau qui suit sur les salaires et les employés admissibles

pour l’année civile financée se terminant durant l’année d’imposition 1
(Annexez une ou des pages supplémentaires au besoin)

1 Exercice financier qui sera utilisé pour demander les crédits d’impôt à Revenu Québec

	
	Année civile :
	
	Exercice financier :
	
	

	
	

	
	Calcul de la masse salariale estimée pour l’année civile financée

	
	Employé admissible
	Fonction
	Salaire versé ou prévu pour l’année civile financée

(A)
	Dépenses

non admissibles incluses dans A (sauf les primes au rendement et les commissions

liées à la commercialisation)

(B)
	Aide gouvernementale, aide non gouvernementale (et tout bénéfice ou avantage applicable à ces salaires)

(C)
	Masse salariale admissible nette estimée pour l’année civile financée

(D)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	
	
	
	

	
	N.B.
Les dépenses non admissibles (colonnes B ci-haut et F de la page suivante) sont les suivantes :  jetons de présence des administrateurs, bonis, rémunérations pour travail effectué en sus des heures habituelles, primes au rendement ou commissions (à moins qu’elles soient liées à la commercialisation), avantages imposables et salaires versés aux employés qui font bénéficier l’entreprise d’autres crédits d’impôt.
Pour les activités de transformation, l’ensemble des salaires versés par la société à ses employés admissibles sera réduit de 2 % pour l’année civile 2008, de 4 % pour l’année civile 2009 et de 6 % pour l’année civile 2010.


	3.
	PROJET(S)  (SUITE)

	
	Remplissez le tableau qui suit sur les salaires et les employés admissibles pour

l’année civile de référence (annexez une ou des pages supplémentaires au besoin).

Pour les volets « Activités de transformation dans les régions ressources », « Gaspésie et certaines régions maritimes du Québec (GM) » et « Vallée de l’aluminium (VA) », l’année civile de référence est l’année civile 2000, pour les sociétés admissibles dont le certificat d’admissibilité au présent crédit entre en vigueur avant le 1er janvier 2002. Pour les autres sociétés admissibles, l’année civile de référence est l’année civile qui précède celle où le certificat d’admissibilité de la société entre en vigueur. À compter de l’année civile 2003, lorsqu’une société détient plus d’un certificat d’admissibilité à un ou plusieurs crédits d’impôt disponibles dans les régions, celle-ci doit considérer une seule année civile de référence, soit celle applicable au premier certificat d’admissibilité délivré à la société. Pour la Gaspésie et certaines régions maritimes du Québec ainsi que pour la Vallée de l’aluminium, à compter du 1er janvier 2011, l’année civile de référence sera 2010 si la société a déjà été admissible aux crédits d’impôt au taux de 30 % pour la (VA) et au taux de 40 % pour la (GM) et si elle n’a pas encore choisi de se prévaloir du crédit d’impôt au taux de 20 %. Pour le volet « Activités d’affaires électroniques », la première année civile pouvant être financée étant 2001, la première année de référence potentielle (année précédente) sera 2000.

Faire remplir le rapport de mission d’examen suivant par un professionnel en exercice (CA, CGA, CMA)


	
	Année civile :
	
	Exercice financier :
	
	

	
	

	
	Calcul de la masse salariale de l’année civile de référence

	
	Employé admissible
	Fonction
	Salaire versé durant l’année civile précédente

(E)
	Dépenses

non admissibles incluses dans E (sauf les primes au rendement et les commissions

liées à la commercialisation)

(F)
	Aide gouvernementale, aide non gouvernementale (et tout bénéfice ou avantage applicable à ces salaires)

(G)
	Masse salariale admissible nette de l’année civile de référence

(H)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	
	
	*
	

	
	N.B.
Aucun ajustement n’est prévu au montant de la masse salariale même si l’entreprise n’a été exploitée que pendant une partie de l’année civile de référence.

*
Le total de cette ligne ne peut excéder celui de la ligne C de la page 3



	
	


	4.
	RAPPORT DE MISSION D’EXAMEN

	
	Nom de l’entreprise :
	
	

	
	

	
	À la demande d’Investissement Québec, j’ai procédé à l’examen des dépenses de la masse salariale de l’année civile de référence (colonne H de la section 3) au montant total de :
	$

	
	Mon examen a été effectué conformément aux normes généralement reconnues du Canada régissant les missions d’examen et a donc consisté essentiellement en des demandes d’information, des procédés analytiques et des discussions portant sur les informations qui m’ont été fournies par l’entreprise.

Un examen ne constitue pas un audit et, par conséquent, je ne fournis pas un niveau d’assurance élevé sur ces dépenses salariales.

Au cours de mon examen, je n’ai rien relevé qui me porte à croire que ces dépenses salariales ne sont pas conformes, dans tous leurs aspects significatifs, aux principes comptables généralement reconnus.


	
	
	
	
	
	

	
	Ville
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	Date
	
	Prénom Nom, titre du professionnel en exercice # permis
	


	5.
	CALCUL DES CRÉDITS D’IMPÔT

	
	Total de la masse salariale de l’année civile financée indiqué à la colonne D

(I)
	Total de la masse salariale de l’année civile de référence indiqué à la colonne H

(J)
	Hausse de

la masse salariale attribuable aux employés de l’entreprise (colonne I moins colonne J)
(K)
	Taux des crédits d’impôt

(L)*
	Crédits d’impôt disponibles

(colonne K multipliée

par colonne L)
(M)
	Pourcen-tage maximal

(N)
	Maximum

disponible pour

le financement

(colonne M multipliée

par colonne N)
(O)

	
	
	
	
	
	
	75 %
	

	
	*
	Taux applicable selon l’année impliquée pour les programmes admissibles :

	
	
	· Avant 2003 : 40 % pour tous sauf pour les activités d’affaires électroniques où le taux est de 35 %

· Pour l’année civile 2003 : 35 %

· De 2004 à 2010 : 30 % pour les activités de transformation dans les régions ressources et la Vallée de l’aluminium. Le taux est de 40 % pour la Gaspésie et certaines régions maritimes du Québec. Prolongation du crédit d’impôt remboursable à un taux de 20 % jusqu’au 31 décembre 2015 pour la Vallée de l’aluminium ainsi que pour la Gaspésie et certaines régions maritimes du Québec.

	
	

	6.
	PRINCIPAUX DIRIGEANTS ET ACTIONNAIRES DE L’ENTREPRISE

	
	Direction
	Années d’expérience

	
	Titre
	Nom et prénom
	Diplôme(s)
	dans l’industrie
	dans l’entreprise

	
	Président
	
	
	
	

	
	Directeur général
	
	
	
	

	
	Directeur de production
	
	
	
	

	
	Directeur des ventes
	
	
	
	

	
	Directeur des finances
	
	
	
	

	
	Directeur R-D
	
	
	
	

	
	Autre :
	
	
	
	

	
	

	
	Propriété (liste des actionnaires avec leur adresse, nombre et pourcentage des actions détenues

de chaque catégorie et organigramme des entreprises liées au besoin)



	
	Nom
	Adresse
	Actions

ordinaires
	Actions privilégiées

	
	
	
	Nombre
	%
	Nombre
	%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	7.
	RENSEIGNEMENTS FISCAUX

	
	Cette section doit être remplie par exercice financier au cours de la réalisation du ou des projets

	
	Nom de l’entreprise :
	

	
	

	
	Agence du revenu du Canada
	

	
	Exercice financier terminé le (1)
	
	
	

	
	Bénéfice comptable avant impôt
	
	
	

	
	Revenu imposable
	
	
	

	
	Impôts à payer (2)
	
	
	

	
	Capital imposable (si excédant 10 000 000 $)
	
	
	

	
	

	
	Revenu Québec
	

	
	Exercice financier terminé le (1)
	
	
	

	
	Bénéfice comptable avant impôt
	
	
	

	
	Revenu imposable
	
	
	

	
	Impôts à payer (2)
	
	
	

	
	Taxe sur le capital à payer
	
	
	

	
	(1) Dans le cas d’un exercice financier échu, reportez-vous aux déclarations de revenu visées.

(2) Tels que calculés avant déduction des crédits remboursables.



	
	Au cours des deux dernières années, l’entreprise a-t-elle demandé des crédits d’impôt basés sur l’augmentation de la masse salariale (tels que ceux énumérés à la page 1) à Revenu Québec?

	
	
	Oui
	
	Non
	Le cas échéant, fournissez les détails (années, montants, nature des projets, etc.) ci-après.

	
	
	
	
	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	Au cours des deux dernières années, l’entreprise a-t-elle demandé des crédits d’impôt à la recherche scientifique et au développement expérimental à l’Agence du revenu du Canada ou à Revenu Québec?

	
	
	Oui
	
	Non
	Le cas échéant, fournissez les détails (années, montants, nature des projets, etc.) ci-après.

	
	
	
	
	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	7.
	RENSEIGNEMENTS FISCAUX (SUITE)

	
	Au cours des deux dernières années, l’entreprise a-t-elle demandé des crédits d’impôt relatifs à l’économie du savoir ou à tout autre domaine à Revenu Québec?

	
	
	Oui
	
	Non
	Le cas échéant, fournissez les détails (années, montants, nature des projets, etc.) ci-après.

	
	
	
	
	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	Montant des derniers crédits d’impôt basés sur l’augmentation de la masse salariale reçus à ce jour :

	
	-
	de Revenu Québec :
	$
	pour l’exercice financier se terminant le : 
	
	

	
	
	date
	

	
	Montant des derniers crédits d’impôt (R-D) reçus à ce jour :

	
	-
	de Revenu Québec :
	$
	pour l’exercice financier se terminant le : 
	
	

	
	
	date
	

	
	-
	de l’Agence du revenu du Canada :
	$
	pour l’exercice financier se terminant le :
	
	

	
	
	date
	

	
	Montant des derniers crédits d’impôt relatifs à l’économie du savoir et autres reçus à ce jour :

	
	-
	de Revenu Québec :
	$
	pour l’exercice financier se terminant le : 
	
	

	
	
	date
	


	8.
	SIGNATURE

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Signature
	
	Titre du signataire (représentant dûment autorisé de l’entreprise requérante)
	
	Date
	


	9.
	DOCUMENTATION À JOINDRE À LA PRÉSENTE DEMANDE

	
	Pour être complète, la présente demande doit obligatoirement apporter une réponse à toutes les questions, être signée par le représentant dûment autorisé de l’entreprise requérante et contenir l’Estimé des crédits d’impôt remboursables (section 3), le Rapport de mission d’examen dûment signé par un professionnel en exercice (section 4), les Renseignements fiscaux (section 7) et la Déclaration du prêteur (annexe A).

Elle doit, de plus, être accompagnée des documents suivants :

A) Une description du projet comportant notamment :

1) l’objet du projet;

2) le calendrier de réalisation du projet (principales étapes et niveaux d’avancement correspondants);

B) Les états financiers des deux derniers exercices (sinon le bilan d’ouverture) et les derniers états financiers internes disponibles;

C) Une copie des dernières déclarations de revenu provinciale et fédérale et des avis de cotisation s’y rapportant;
D) Le plan d’affaires;
E) Les états prévisionnels des résultats ainsi que les budgets de caisse pour l’exercice financier en cours et le suivant (y compris les contrats en cours et à venir ainsi que la probabilité de réalisation);

F) Une brève description de l’entreprise (produits, marchés, concurrence, etc.);

G) Une copie de la lettre d’offre de financement de votre institution financière;

H) Une copie des aides gouvernementales (contributions financières non remboursables), s’il y a lieu;

I) Une copie de l’attestation d’admissibilité d’Investissement Québec ou du ministère des Finances;

J) Les statuts de l’entreprise.

Veuillez inclure tout autre document sur l’entreprise ou son projet qui pourra faciliter l’évaluation de la présente demande.

	Retournez ce formulaire dûment rempli à l’un des bureaux suivants d’Investissement Québec :



	QUÉBEC
	MONTRÉAL

	1200, route de l’Église, bureau 500

Québec (Québec) G1V 5A3

418 643-5172
	413, rue Saint-Jacques, bureau 500

Montréal (Québec) H2Y 1N9

514 873-4375
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